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ou prouvant tout autre cliose qoe ce qu'il voulait prouver,

(Du Journal de Québec.) il n'est nulement.corstatt iuîe le système actuel-soit favo-
rable au riche et non pas au pauvre. Dès lors, l'on est dis-
pensé de prouver le contraire, eun vertu de la règle qui veut

M. le Rédacteur, qtt'tune négative ie puisse se prouver. Dans cette situation,
Quelques énonciations du jotrnal I'.1mi de la Reliion et il est néanmoins déplorable pour M. P'Editeuir. que tonte la

de la Patrie, relatives a l'instruction primaire.-:niiritent Pat- force les principes se déclare ici contre liui. .i'abord je di.
tenlion des-anis de cette cause, eun autant qu-elles sont de roi qu'il ut-V a pas de auvres cux yeuxti e la loi acuIelle,
unature à fausser l'opinion et à rompre la marche du progrès, tous les enlfats,îtu riche comme dipauvére,snt egaux devant
si elles doivent rester devant le public sanls contraliction, elle, et cela est indubitablement à l'avantage commun de tous
oit passer pour des vérités reconnues auprs de ceux qui ne et surtout de ces derniers. Nul sentilent dl'iifriorté oit te
sont pas à portée de les approfondir. désavantaie ne se rattache à eux, parce qu'ils sot touS éga-

Je contesterai d'aborrl monsieur le journaliste en ques- lement adriis à participer aux mtèmes diroits,attx nèmes bien-
tion ce qu'il avance pourtant avec les dehors les plus im- Iits. La i:nxe. ou mieux la contribution, étant répartie sur
posants du positivisme, savoir. que i1 la loi actuelle ie fonc- les biens de chactun, suivant leur valeur respective, ne pèe
tionnte pas dans le district de Quéhec." A rela je ferai inégalement sur personne, ehacun ne contribuant que Jans
obser-ver que comme j'ai été à même de tm'édifier sur le lexacte proportion île ses mo'ens. 1: est donc clair que ce-
sujet. rclativement à nombre de localités, je crois pouvoir in est dn. l'intérêt du pauvre et des classes lesmoinis aisées,
alirme-, avec la certitude de fiits accomplis, que l'asse-r- puisque ceux qi n'ont pas de biens tic sont pas appelés à.
tion de M. le journaliste est diamétralement opposée at vé- coutribuer, et que ceux qui ont peu tue contribuent que peu,.
ritable état des choses. Je ne tie pas que la loi fonctiontîe Mais la nrsse les produits, tar.t des sources locales que de
mi.z dans certainsledroits. que dans d'autres, et c'est le plus Poetroi législatif. est coinmiunite et se partage égaleient, sans
petit nombre, elle ne fonctionne pas du lotit ot presque pas, égards aux fortunes les piarticuiliers. Eun sorte que le pau.
comme en la ville de Québee. par exemple; mais pour- vre et, par la loi actuelle, tloubln:emnt avantagé µ'abord par
quoi ? Est-ce panrceqtu'elle renfermle îles léiautts reels, et le mode de prélèvement lu tribut local, suivant lequel le Pi.
tels ot'iu deoivent nécessairemnent la frapper de nullité. ou che rottrnit. et doit fournir. plus que le patuvre, sans qu'il
comne étant quelque chose de propre à produire de mau- y ait la moindre injustice Ile commi-e contre personne.
vais résultats ? à engendlrer et à propazger pet-être le tmal et att second lieu, par'la manière dont se partage l'argent
au sein le la société ! Nuin, ce nýest pas pour cela, évi- Chaque arrontdis:sement reçoit sa part de la musse commune
demment. puisque la nême loi réussit si bien ailleurs. Elle pour la munvcipnalit, ivat le nombre h'enfnts qui s'y
fonctionne bien dans la plupart des paroisses et des towns- trouvent enage d'aller h lole. Or. commte le plus gramtl
hips dut Bas-Canada, et ttinotnI ent dîans lusieurs locali- nombre renferme toujours et nèt-essairemenît le pluis de paît-
tés du district (le Québc. P.îutrquioi donc nte fonctionne- vres et île petites fortttunes, il enu résulte un surcroît de bé-
t-elle pas dans les aiuîres ? Vni!i sûsrecienl une quietiù n i nélice pour cete 'classe. En principe donc le système est
qui vaut la peine qu'on s'y arrète. En contraste aulsi fiap- évidemmnent tout à l'avantage dui pauvre. ainsi que cela doit
punt, surtout lorsq1ul n it da'intrèts aussipé tre. La pratique, ousi -n veut la ie à effet du systè-
ceix de 'é,lueiio.ili et de 'iiistruclion du ieplpe, doi,' on- me, doait pircipe- le i principe. mtoins qut'elle ue soit
ner tout ami ics innèrs et !e porter à sen rendre comp- 1atse.ée. et rest itrès probablement pour -l'avoir été, par suite1
te. A près avoir 1ronlé ses regards stur toute la suti ce île Iuntipathie de ses quelques adversaires, 'qu'ajourihi
tiu pays, il a Viu (lite, sur les points le tbratuoupj les plus ils se donnent loccasion de l'attaquer comme ils le foutpans
noibiceux, les étaba:issemnentts uconarcrés à l'inst-rution pri- rélii'-ihir qu'iis font tort préciséumnt à In classe des citoyens
maire présentent, dhans leur opération mêe:, le spuectaet- que la lui a le plus à cSur de protéger, et pour lesqutclk ils
le plus encourageant .lout parait y fonctiuiner bien. Il se Posent pourtant en défenseurs zèlès. Il faut cependant
en juge par la mlultituide d'enfiants'qui les fréquentet, par espnèrer qu'ils n'ontl pas laiss usurper chez eux lI place d'un
les progrès qu'ils y font, par la satisfaction des parents, par patriotisme éclairé par des considlérations indiviluelles. J'a-
le zèle et le dévoulement des instituteurs. Il en juge par j outerai ici que, bien lue je ne sois :enut de m'appuyer d'au-
le témo'-gnage irrécusable iPhomines revdttus le l'estimIîe cuits ciiffres, ceux le M. le journaliste étant conme non
et de la c~tiliance du peuple qui les a Presque partout dans avenus il ne serait pas diflicile d'en invoqtuer ait besoin, et
le pays choisis lui-même pour administrer ses écoles, et de très lertinents.
pour en constater per:odiquemen la s muatutnorale et ma- Je voudrais terminer ici cette correspondance déjà trop Ion-
térielle. Il cn juge aussi upar la publicité générale à ;a- gue peut-être, mais il est une autre assertioa dit journtolisic
quelle est soumis le résumé qui doit étro fait de lPétat des aicuel j'ai l'hionnuîetr de rèpondre, que jcre dois pas passer
choses devant la grande enqtuéte du pays. Où puiserait- sous silence. Il s'inscrit en faux contre les actes le tottes
il la connaissance des faits. si ce n-est à leurs vritables et les autorités scolaires. On ura beau lui opposer -les rapports
iniques sources 1 Il voit d'un coup d'oeil qu'il lui est non- contalant le nombre (les écoles. le chiffre des élèves, etc.
seulenent impossilde île n'"ire pas prévenu en fivtur d'un hTotri cela est beli et lbon, d it-il, mois il n'y croit pas, ces chif.-
système qui fonctionne si bien dans la plupart ee loeali- fres ne reposnt yue sar des suppositions e non su- des fait/
tés, et presque partout. tant o.t comi'rativement minime Il va mene jutsqtrà dire que, san. une visite åu domicile,
le nombre de celles où il parait eut etre autrenient ; et ds " on ne pourra même savoir si les deniers prélevés sur le
lors il doit se demander si t h diffrence ne doit pas s'expli- peuple sont employés aux fins pour lesquelles la loi ci cx-
quer par quelque autre raison que celle d'une défectuosité " ige la perception. " !!J'aiie à croire que cet écrivain nl'a
dans la rédaction de la lui. Car,encore tune fuis, on doit étre pias t l'intentien de caloinnier,je lu:< lui supposer les mieil-
surpris que ce qui parait si bien convenir auit pays, dans la leurs motifs ; mais comment se fait-il qu'il ne se soit pas
plupart de ces localité, no convienne par au reste, toutes aperçu que son assertion comporte ici uno véritable calomnie,
coses étant égales d'ailleurs. Cela est vrai, et de la je tc (lirai pas le qu'lques personnes, mais contre le pays

plus scrupuleuse exactitude.relativement à toites les campa- tout entier ? Igiore-t-il q'il n'y a pas mnoins de 339 nuni-
gnes, et l'on pourrait ajouter que ne l'est égaletnent de cipalités, et que les rapports divent être transmis de tous les
nos deux cités. i ce n'était que, da13 sa ville de Québec, points par des personnes choisie par le peuple ltti-même,pntis-
la loi y a peut-être mal fonctitnné, à cause des difficultés qu'il n'est qu'un très-petit nombre de cas où les commisaires,
survenues entre les conimissaires d'école et le conscil-de- faute d'ayoir été éluîs.soient nonnués d'oflice ptr le Sutritcti-
ville parrapport à la réalisation de la contribution locale; dant ? Qute arui Ce, persontnes il s'eu trotuve le peu ot de
mats en supposant que ce mal ie serait que la conséquence point lettrées, à la bonne heure, cela était peit-être un incont-
inévitable d'uine ominssion clans la lui, il se bornerait. rom- vénient à signaler afin le porter le peuple à mieux choisir,
me la cause efliciente, à la ville de Québec, et ne potirrnit mais pour tout cela il n'est tas à sàupposer cqu'elles en soient
pas s'étendre au-deià, parcerute l'oiission que l'on a signa- moins honnêtes et moins dignte. le Coi. Il est bien connu
lée ue regarde que les deux grandes ville. Aii-si, nci que le peuple a toujours sut choisir ce qu'il-; avait île plus
concluant de ce fitit isolé que le sytlène tue fonctionne pas respecuable, sous le rapport le la rnoralité et de la Ipostitian
dans le distrirt le Québec, comme semble le faire croire sociale, chaque Iois qu'il ;omt agi pour lui de rnicir tes in-
M. le joutîrnaibste, c'est, ce me mctnble, donner un peut trop térèts il des agents reprësentaîifs. Il est dut re.te no:oire que
de latitude à Pimagination, belle d'ailleurs, de cet écrvain. les commissa res et les syndies d'école sont assez générale-
le fi,. prétend.s pas contester. cependant, que l'o isio ne rient des hommes possédant au moins qiuelItic instruction ;
soit réelle, et mème propre à entravur les rounges du sys.- ieauucoup sont mène très-instruits surt lut si l'on se rappelle
tème dans la ville ; je n'envisage pas cette question; mais qu'un grand nombre des membres les plusîdisuinguts du cler
je dis quei si l'organisation n'est pas parfaite. il ne fitut pas gé font partie cle -loranui4ation scolaire ;imais dans tous les
la traiter comme si elle était mataise. Il n'y a rien le cas, il n'est lias à e'rire, il est très injurieux mrênte dle suppo-
parfait, oi ce qui l'était Pourra ie l'tre plus avec le terups ; fer qu'ils maniuieraient tellement de bonne foi et de probité
la perfectibilité Lu genre huminin est rcornce par les meil- pour faire les fanx rapports.
mours esprils, nais elle ne prouve pas sa perfection ; elle On peut accuser des indivitus de dlélits et de crimes, on
est seulement tun moyen d'y parvenir. De ième, si la loi peut dérnoncer la frattîle, la duplicité et retomber la responu-
d'élutcaion est suscepilble de perfl2etionnement, et je suis sabilité Fur les persanincs qui s'en rendent coupables ; mais
loin de nier ce fait, faites voir comment et pourqruoi ;tra- accuser toIutes les autorités de 339 mutnicipalitésest néces-
vaillez à cette noble iâlche, tout le rnonde ar mirera vos ef- sairement accuser le pays tui-mème. Protuvons ceci par ui
forts ; mais de grâce n'appliquez pas la hnhe de la réfor- calcul. En nutii uiant le noobre des municipalités par 6,
ne au tronc dtu jeunute et bel arbre qui croît si bien at mi- celui de.s conm*is-ires et des secrétaires-trésoriers clu'il dloit
lic de vouts, pouir le bonheur, il faut l'epèrer, les gé yéra- y avoir calnns chuacune, on aura 2,034- ; si un ajonte celui des
lions futures, lorsqu'il n'est peut-être itécessaire que d'y estirnateirs, que l'on peut rapproximner en supposant r(ie
faire fne grclhe ou d en retrancher quelques rameaux su- la moitié seuileen des municipalités soient pourvues (le 2
perus. tanisons d'école chacuin, terme moyen (suppousition qui me

Le journaliste ie s'ultaque pas à la loi d'éducation pour parait ai-dessotis île la r'alité> ot aura, outre les syndics dont
la seule raison que je viens de mentionner, il a d'autres ob- il y a aussi bon nombre, uni toîtalde 3,051 pei-sounteai choisies
jaetions, et la principale vient peut-étre de ce que, sui- parmi ce que l'on peut assurément appeler l'élite dela popu-
vant lui, le système actuel seuiblerait favoriser le riche lation, sans acception de sectes et d'origine, et dont le devoir
plutôt que le pauvre. J'avouc quie s'il avait ici raison, que est de certifier les dociments que le journaliste n'hésite pas
si les faits lui venaient en aiule, je trouvernis difflicile, inn- à récuser. N'est-ce pas là s'en prendre au pays lui-rnmme
possible de défendre ce qlui e>t contre ce qui dievrait être, Supposons qîue des millier., île citoyens Le mtotes les croyan-
moi qui une csuis figuré que je r eievais, comme citoven ces et le totites les origince répartis stur lute aussi trrrin.le -ur-
aimant le peupie loit je fais partie, tenter de prendore jait face acpays rue le Bies-Canat, puissent s'entendre, se con-
et cause pour fli, dans ce monentt, flue prnis ment parce c.:itcr,pour ainsi dire, afin île trr-up1ter le départemnent. de Fins'
que, poutr étre bsotnne, une loii suir l'instruuction prinmaire doiit truiction pubhlirlute, et par l'entremuse dît s.urintendhant, le gou-
être esseuntiellemnent dlans I'teret îles tmas.ses. Mais qut' vernement, et la législature qui vote tino part île l'argent emî-
prcuivent les faits 2 Ils prouv'ent etucore atbsoluimeut le con- ployé au sotutien îlesémonles, c'est rjuinclqe chose dle si super-
traire de ce que M. le rédacteur avance hI ne finit ce- lativemcuît pmaradhoxal qtue l'on ne teuit s'euhpénchr ele croire
pendant pas les aller cherchemr, conmume il le fait, dans une qut'utne lpareille fat>be no sait rlestinée à figurer- parmi les con-
localité ou il avoume eque la lot n'nupère pas iles chiffres qu'il tes îdes mille et tue nuuits pluntét que dans un journal qui amn-
cite souts ce ra ppot rue pîrouivent rier, si ce ut'est 11ue, s'il y bitionne de piasser pîour sérieux. Esptèrrns, ntt catî it sens
a des pauvres <Ions les fauibourgs, ils uruunt d'école pour cornmun, qeî l'atuteur d'umne auussi clétestable calomnie, par le
leurs enfants, ou que s'il y en a ils ont négligé 'ieun profiter, fait sinon par l'inten.tion, vuturn bien y réfléchit' utc peu, et
oit out été détournes de le faire pour des raisons à cuix con- reculer à temrps devanut la respîonsnbililé ruu'uîne persinstance
aueos et itu nombre du squlelles pteut se classer au premier <lacs sa paremiére déclartion rievra ltui faire uîssnurer sanns res-
rang très probhablernetnt l'o1pposition d'hormos qui, commtîe heritiions. I voutirea bien aunssi e:xpliriuter nurquomi, lotrsqu:il
M. le joutrntaliste, n'hésitent pas d'afnehlir leur anîtipn.thie ne s'atgissait pouir luti que tle Jéf.'ndre i\'. Parent, à rpots tha
potin le système, bien qju.l soit, luii tun des Coimissaircs et sa lecture sur l'ilurcationu, et de faire voir q~tue celui-ci rue s'é-
le Tr-ésorier dle la corpratin scoslaire de Qutébee ! Il fauît tait pas coentîrcdit, il s'a:taqute principanlernent et toutjours à lut
avouter, eut patssant,que celuti qui consa<lCc son t<lenit à ccnm- loi actuielle. Potur celui quti, en qualité île cunimissntire d'é-
battre una systènme qnelconque aussi îuhaletureutusment ant'il cule et mIe secrètaire-trésorier, ferait., ce semble, preuve de
l'a fait, par u apport à la loi suir l'éductionm, doit hire tun senttimnt dIe ses devoirs en aidant pltitôt à fni•.iliter l'npêrntnn
bien mauvais Comumissaitre, et rque -ses collégutes sont à île cette loi, lott en stuggèrant des amendemenits, s'il ':royaiî
plaindre s'ils ne partagent pas ses vîmes et ses optinîions, lui utîile de le faire, umne condrluite comme celle qut'il dévoile par
quti peuit muanuier à sa volntît une armie aussi piuissanite que son udernier article on qunestion, est pouir le moinus <.qujvoquec
la presse. En sorte donc que ses chiffres ne prouîvant rien, Iet digne delîou:e cenîsure,.

LIBRATIE CATHOLIQtE

---

2-4 RUE ST VINCENT

MONTRE AL.
N trouvera constamment cete adresse toutes espèces de livras
et fourniture d'école, ainsi qu'unss.>rtimaenit de lirre. de pri-
res .lu tout il tdes

PIN TRES-REDUITS.
Montréal,2l octobre.1S47.

ESoussigne imiormie ses pratiquecs et le puiblic, en
gòéaqu'il ai de oveuREDUIT SES PRIX et

- qu'il vendra les Livres l'Ecoles, etc.. etc., etc., a
ssi hs prix que qui que ce soit. Voir ses prix tvant

aller d'acheter ailleurs.
. iT. ROLLAND.

Montréal, 5 novembre 1S4.7.

S E oiisssignés ontt lhonneur d'annoncer au putic et ileur
amie qu'ils viennent de transporter leur Atelier.ruîe Notre-Dame
v i.-i-vis le Scinaitire,oei, tel qu'ils l'ont dernièrement annoncé

ils ont ouvert ie Librairie sous le inim STUEe
1,113 R AI iR 1 EFC C L _ÈS1LA S TI1Q0, UE.
ls ont constamment cn main des Livres de torale et de Reli-

gion, et tout ce qui est nécessaire aux Ecoles Chrétiennes. Ilsespé-
rent que le patronage du ipublic et particuliérenient du clergé catho-
lIque ne leur fera pas défaut, vu la supériorité (le leurs articles et
l'excellence dcouvragea qui sortiront de. leur échappîle. E.nrin ils fe-
routt tout cti leur po uGir pour satisfaire ceux qui les ntrouiseront.

CIIAIPFLFAU rT LAMOTH E.

AVIS
ANS la vue de reconnaitre l'accueil bienveillant reçu jusqu'à ce
jour par notre journal. et peur le mettre à la portée des inoves
de toutes les class-s, nous annonçons qu'il compter du P R E-

MI dle MA prochain. l'ANI 1E LA REL.IGION Tl' DE LA
PATRIE, paraîtra le LUNDI, MERCIED/ et VEKDREDI de
chaque senaile, sous son format actuel, formant à ilitinti de l'nnée un
superbe volume de i,240 pages, sur la Religion, la Littérature, les
Scieners.,les cris.lesKo elles Politiques, et.,a raison de DOUZ E
CHELINS et DEg1 par année. payables tous les six mois et I'aran-
Ce. Pour dux qui ne ,e eonloiteront ias a cette condition. liaboi-
nernent sera de (QUINZE1 chelilns couran t, payables par semecstre.

'route personne qui nous procurera HUIT abonnés capables de
payer aura droit dle recevoir notre jourual pour rien.

Nous prians toutes les peronnes, amies de notre journal, de vouloir
faire connaître le présent avertissemnt dalis leurs localités resîlecti.
ves; et les journau qui éclîa nent avec nous, nous contérerornt, Ciple
reproduiisanit, un service que nous leur rendrons dans 'occasion.

in s'abonne chez MM. les Curés,
A Québ.c, au bureau du Journal,

No. 22. Rue Larnontazte'.
et citez MNI. J. k 0. Créinazie. Libraires,
LNO. 1 -?., la M , r« e-m.

A Montréal. chez E.R. Fa1bre, écr.,
N2,teSi. Vinccnt.i N.3,RueSt.anent. STANISLAS DRAPEAU,

PRoPRSIETAt iRE.
Québec, 17:nars, 1848.

Î2- VIS-4 -VIS LE SEMALNJRE DE MONfIRE.dL.C:

CH EZ MM. CHAPE L £AU & L A MOTHE
AGENTS DE J. C. ROIII.LArTD DE NEW-YORK.

N isonrant à MM. les Crnss qu'il a transpo té son fonds
dOrneenns d'àglise .l'tilresse ci-dessus, le Soussigné vient

r r bien rspectute uxaux ai nc d161jil l- Géîiirat, pour le succés i heureux qu'elles ot bien voulu
mériter aux articles qui ont été en dépôt jusqu'à ce jour à leur Eta-
blissemeînt.

Au bon-vouloir et Ù l'Encour a:tcment de MM. les Curds du Cana-
da le Soussigné s'engage dès aujourd'hui a répondre ci leur offrant i
dater de ce jour

LE PLUS DEr. ASSORTIMENT Dß .IONTREAL.
L'Acheteur rencontrera toute la loyauté qui lui est due dans les pris

de ces ohjets,où les progrès de la Dorure et de l'A rgenture, surtout er
IMITATraNS mettent ci défi les phus habiles connaisseurs.

Chaque article sera r.I.TIri et aàcouvert de touitefaussereprésen-
talion de qualité.

Enfin, la marchandise sera -rocJoUnss Tn.cuE et

(, T O U J O U R S A BO N M AR ClHlr. 4
L'Assortiment d'aujourd'hui consiste en une grande variété de

CHIASUCLES TOUT FAîTES.

CROIX DE CHA StilLES
EN DAP D'on avec brochuîrres P.MLES oen or, argent el coutleuirs.

" DamAs Blanc, Cramoisi, etc. etc, brochés tout en or.
i c (couleurs assorties) " cen or el couleurs.

GARNITURES DE CHAPES ET BAND.S DE DALMATIQUES
E drap d'or (imitation) (i desseins tres-riches et saillants.

" IDamas brochés e, or et couleurs.
ci ce c (assortis de couleurs) brochures riches,

flaires etide bas pîrix.
GARNITURES CONmIPLETES

N. D. Les Croix, les Cîernituires de Chapes et es Bandes de Dul-
maliqîues ci-dessus sont Lotes reîpreillées de desseins et olfrenti
par lii mnme une variété de gariitures complètes dont chacune est
peudipdis.

rTT' T VOIT.ES DrEINDiCTION.
I.r.s Etole s on assorties le cotîlurs, îieia e~ bcures riches,
LEs oilesptortenît tous de riches embl.ème.s aiu cenître et aux eXtróm

mité
ETOFFRS ORNI:ME:NS.

Drap d'or àt brotchuîrt:s très-rihes enc or, argenit et couleurs (d

Moir 'r Areflets riches et britlaunt..
Damnas lîrochtés, t omt cn or, et auisai en ceumtmrs,
Les prix de tous ces objets sont ettrmemoentt rmduits, dlana le hu1t

t'olfrir aux MMi~. dut Clergé toius les iaantages du bont marche et d,.

tabte qî it et ave s~ r imic ci I t con cim ura et til venitte ra

(Cri cC genîre) des fabrmjucs de laris etlîde Lyonî.

.A RGENT ERIE D'ECI.ISE.LE Soussigné attenl trés-pîrochiaineent uin asaortiment, complet
d Otensoiirs Ciboires
Eincenisoirs Buirettes etc.

N. f. Le Soussigné ne fait pmas colporter d'Ornîemenîts dl'Eglise
dans les aaîmpagnes.

MMX. les Cirés qui desireraient faire venir îles objiets dl'importatio,

exprb (et p nse re arop e romte, uoîronît dc tous les avaiînagcs

onr vouidrat bient faire sttivre ces ordres de toutles les explications n
cessairesui àéuer lai moinîdre erreur, rt les tadrosser à

.C.ItBI.Ann, N.. 34, Cst 5l
* -Now-York.

POUI LES .EUNES DEMOl SELLES
~ U m sin ouverte à ST. JEAN DORCI1ESTER, district da

M .ntréal le 15 octobre pîroclain,lîar les S(UIIS si atîintageu,
se\mitent connues de la Congrégation( de Montréal.

. teoinonvelle nstitutioi, conte toutes celles que dirigent les
Sttirs de la Cogrégatin, coipreidra dans sOu lit d'édueatiun,
toites les brancles d'enseinemts qui puuIveiIt untrer dlanîs lJéducation
gal enfans dle toutes les classes dle la société. Outrelalecure,
eAcriture, t'trithmiétique et la grammaire en langue franitçtaise et anr-
taise; les îat ros branches d'ine éducation coltiIte, counet la gé,-
sraphie, Phistoire, lit littérature, ls ouvrages à l'aiguille dle toute
'spce, le dessinla musique, etc. etc. etc. serotit eiseignées lnîs ce
louvel établissement, aussitôt qu'il y aura un nombre siisaint d'été,
ves qui demanderont cette partie de l'enseignemnet qui seront pra.
tes à le recevoir.

Les jetuies lersonnes seront adimises dans l'Inst:tution sans aucune
dist.iinctioii de croyance religieuse, et elles y jouiroit dh'unc entiére Il-
Yerté le conscience ; cepentiait, à raison du b n ordre iéecessaire dlans
tutte institution le ce genre. toutes deviont se coilorier aux exercices
uI tulle extérieur dle la smaison.

Les prix île lia îension et le l'enseignementt eroint réduits i et on
pourra les conîitre cil s'slressant i ces Dameict a luîr 'aison à St.
Jeani, le premier, o atprès le preiicr octobre prochain. Les branches
d'une éducation libérale et soignée, comme le dessin, la imtsique, etc.,
seront payées à part.

Pour l'habillement et le trousseau, o i r'exige rie en particulier
écependant il serait bot le voir les S turs ce suicit.

On nie prendra aucune peisionnaire pour moins île trois mis ;,et
pour éviter le dérangniment dans les clas es. il n'y aiura polit dautr

acance accordée aux élèves, que l vacaiice annuellle equatre so
mainles, la itn le juillet,' ou au commencement tlaoût.

A la fi de chaue atnitée scholastique, il y aura tîn eximien public,
des lprix et récuilipences seront décernés l'ux éluves, qui se seroi.t

guées par li bonne conduite, J'application et le sucès
St.Jcani,aout. I84 l

no

TEMPE RANCE,
LE R. P. CHIINIQTJY.

RELI A L'USAGE DIS iCOLES.
Se Vend clcez MM. PARE & CIE.

ut î D L. CIAPEL.AU & LAtOTIlE.
«A L'Ei.tt.

AVIS.
Les nembres dti' ClerE et CoîmmitSairC

. d'Ecoles, qui désireraienit se pourvoir d'l -
tihttrs, gunîlifs,pouîrrout s'adrcss2er au oitissigné par lettres
-taikanchies.

3. P. VALA DE. Pu:s.

AVISO N demando utn TNSTITUTEUR et ume INSTITU-
TRICE pour enseigner le flinuiçais cnisu tln des arron-

dissemeths dle la paroissO du SAr:r-au-Rf:cot.E-r. Uni
liuiin. îînuî id dunit li fmitnei pourrait tenil l'école des fille
serait. prüfùr. S'adresser par lettres, franches de port,
aN Commissaires ditu lict.

Sault-zau-Rcollet,16 décembre 1S17.

A VENDREJ E S>USSIGNE oire P vente, deç CONnITIONS TRES
MOD)EltE , les leux emplacements et la terre ci-après dé-

J sigîéE, savoir :-
i o U, ,, tr.AC E r situé ilans le village dl'l intrie, paroisse

le St. Cha rles Borromée, île lat contenance d'un demi arpent de froit
sur un t ar t le rofondeuîr, dants le cettre du e vilge t dans tit lieu
tròa r aplmroché île IIâglise, âti de Maison, Boulangerie, Laiterie,
Grange, Ilangard, Ecurie et autres âtiments ; laqueille dite tmasue
est des plus propices pour tenir it tIlotel ou Mltisoi dle Pension, étant
occupé comme telle depuis quelques temps et étitit ieu ires da 
la meilleure situation pour ce genre de comitterce.

2D .U ; atr'.Ac EuN·r situé aua irmme lieuîî de la coiñienance d'un
dmi arpenitdi front sur oui irlpctitîle profondeur, sur la rite St. Pierre,
autssi dants nif lieti très rapproché de l'Eglis . avec les bâtisses dessus
construites, eontistant eutni aio, Ecure et autres Hutnents.

3 V . Us Ç .rE.ER située au mumine lieu île la contenance d'tun arpen
et trois perches de front, sur la profondeur quil y a à prenidrm de la
rivière dei'Assomption à la ligue scigneuriale, aussi bâtie le Maison
Etable et autres ltitimiieits.

l'ourles conditions et p'lis anIles informations, s'dressr il A sonr
Ro.ui CurEtii seen. Avocat, No. 189 rite St. Vincent, ou
au Soussigné, au Village d'industrie.

ETIENNE PARTENAIS.
Montréal, '21 f/wrier 184S.-ri.

L'Avenîir,
JOURNA L PUBLIÉ DA NS LES INT.RÉTS DE LA

JEUNESSE.
Paraittolis les samned's cous les ausptices l'une société en comman-

dite le jeunes gens.
L'abonnceut est le 1<c. par année payable d'avantce.
Oui s'bonnc Montréal at bureau du journal Na. 2.1 rite St. Vin-

cent, à Québec chiez M. S. Drapetau, agenul, et aux Trois-Rivitres
huz M. il. Nourie, agent.

CONDITIONS DES M>lLANCES RELIGIEUX.

LrS MELNRCES lEIUGIEUX fse uliblienît DEUX fois la sO.
maiine, le MADIl et leENVDIEDI.

Le rixp douoement por l'année est le QUATRE PIASTtES,
payables davance, frais die poste à part.

L.es MELANGES te reçoivent pas d'abonnement pour moins de.
SIX mois.

Les abîonnîés quti veulenit dliscontinuer de sonîsci ire aux MéaingC5
doivent, eni dunier ais uinimais avanit 'exptiraetin île le:ur nhneet

Toutes lettres, pîaquects, correcîponidtaner, rtc. r te. dloivent att
adressées. f'rauncs de tiorts. t* P Editeur îles jiIluneîcs Rtetigieux à MOn'.
réal.

Prutx lDEs ANNONCEs.

Six lignes et au-dessous, hère. iniserticn, £0 2 é
Cha~qîue insertion subtséqueînle, . 0 0 7
Dlix aIigunes et iau-dîessonst, lé r.. insaer ticni, (I 3 4
Chnq1 iue imsertion smîusqtuento, Cl O h1h
A u-dîessus dle ix ligues, {L ère. intsertinn] chasquet ligue, O (I 4,
Chnique lInsertionu subhsî'miuntce, pair hligne, . 0 I

Crs .,es A iunonucos tîon aeccompaigtées d'oruires sont ptubliées jiisiluii
avis conîtratire.

Poure les Annenîu C ui iloiventt panitre 5.r.o.nrs; pourie e
annîtces fr éqtî es, rue., Pln pteitt traiter mIe gré àV gré.

,IGRNTlS DES MEL..7NGES lRIJCIEUL .
Monîtréail, .. MM. V'lI E, & Cim., liburoires
Trois-iviòrca, VAl. G UI .LRT, Rer. N. P'.
Québîec, M. D. MARtTlNEAU, Pure. 'iIc.
Ste. A nnel, - N. F. P!LOT E, PIrce. Dir·ect.·
Jutreau dles ATélanges Rleligienu,troisiume éîage île lanaMisonl d'E

colo prés de l'Evhché, coin îles rues Mignonuno et St. UcniS-
-JOS. lRVyrT & JîOS. CHAPLEAU,*

PR1TAsIntES ET. lMPrn5Wl


